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ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’alinéa 43 :

« 7° Quatre à huit représentants titulaires des secteurs économiques concernés, dont au moins quatre 
des secteurs agricole et agroalimentaire, et huit suppléants ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil d’administration de l’Agence , dont les missions ne sont pour l’heure pas précisées dans 
le projet de loi, aura très vraisemblablement pour mission d’élaborer le programme d’intervention 
en tenant compte des objectifs de préservation de la biodiversité , des besoins quantitatifs et 
qualitatifs des usagers du milieu naturel, mais aussi des capacités financières des partenaires.

Les acteurs socioéconomiques, dont les acteurs agricoles et les entreprises agroalimentaires, jouent 
un rôle important en matière de préservation de la biodiversité à l’échelle d’un territoire. L’activité 
agricole occupe 53 % du territoire et contribue largement au maintien de la biodiversité à l’échelle 
de nos territoires. Les coopératives agricoles et agroalimentaires et les industries agro-alimentaires, 
qui commercialisent en partie les productions agricoles, intègrent largement ces enjeux de 
biodiversité dans leurs cahiers des charges.

Bon nombre d’autres secteurs économiques, intègrent ces enjeux dans leur stratégie de 
développement, notamment, au travers le déploiement de la RSE.

Ces acteurs, essentiels au maintien de la biodiversité sur le territoire mais également de l’activité 
économique doivent être représentés dans des proportions cohérentes avec leur rôle à l’échelle d’un 
territoire.
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Une augmentation substantielle du nombre de représentants du collège des acteurs 
socioéconomiques est en conséquent demandée.


